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HOTEL DE VILLE

M. le Maire

95470 FOSSES
Monsieur,

Nous organisons à partir de cette année, un concours réservé aux jeunes de moins de 26 ans.

La portée de ce concours est nationale grâce à :

· la communication de l’attachée de presse de la Fédération photographique de France

· L’union régionale 

· La parution d’annonces dans les magazines Réponse Photo et chasseurs d’image

· Des annonces via Internet

Lors de la remise de prix, nous souhaiterions remettre un prix de la ville de Fosses avec votre présence. 

Nous vous demandons votre accord et dans l’affirmatif, quelle serait approximativement la valeur du lot ?

La clôture ayant lieu le 19 décembre 2003, votre réponse nous est importante

Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués

Laurent CHANUT


(Trésorier)

P.J :
Règlement du concours



Bordereau d’envoi
CLUB DE L’IMAGE ET DU SON











Club de l’Image et du Son
BP 28

95471 FOSSES CEDEX

SIREN N°448604587  APE 923A

Association loi 1901 déclarer à la sous préfecture de Montmorency le 19 mars 1982

Membre de la fédération française de la photographie et de  l’U.R.A.P.N.E.I.F

Agrée jeunesse et sport, membre de l’Union Départemental des maisons de jeunes et de la culture  
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